
Pointe-à-Pitre le 10 mai 2019 
 

TOUS EN GRÈVE RECONDUCTIBLE 

MARDI 14 MAI 2019 
 

La Confédération Générale du Travail de la Guadeloupe appelle tous ses mandants, et plus largement, la 

population laborieuse, jeunes, retraités, chômeurs, travailleurs précaires, à prendre une part active dans la 

grève de 24 heures reconductible, ce mardi 14 mai 2019. La C.G.T.G. appelle à la grève avec les 

organisations syndicales CFTC, FAEN-SNCL, FO, FSU, SOLIDAIRES, SPEG, UNSA, UGTG.  
 

LES RAISONS POUR NOUS MOBILISER NE MANQUENT PAS ! 
 

Nous, travailleurs et militants de la CGTG, devons prendre toute notre part pour exiger que les 

patrons et leurs alliés respectent tous les accords signés et que les conflits en cours trouvent une 

issue favorable aux travailleurs en lutte ! 
 

Ce 14 mai 2019, à 9H00, nous serons à Basse-Terre pour dénoncer la répression patronale, et 

particulièrement celle de Tino DAMBAS (surnommé par la population l’esclavagiste noir) gérant de la 

SARL SEA CHANGY DAMBAS, qui a saisi le Tribunal pour réclamer des dommages intérêts à 22 de 

nos camarades pour de soi-disant préjudices subis suite à la grève de 2017. Ce patron qui n’a pas pu 

venir à bout de la détermination des ouvriers agricoles, cherche à se venger. La mobilisation contre 

Dambas sera aussi une démonstration contre la guerre implacable que livre tout le patronat aux 

travailleurs. 

 

Au service du grand patronat, le gouvernement poursuit ses attaques contre les travailleurs. Après la 

casse du code du travail, Macron veut supprimer le statut de la fonction publique. Et c’est toute la 

population laborieuse qui fait déjà les frais de ces reculs sociaux. Le chômage, la précarité, l’abandon de 

pans entiers des services publics ou leur fermeture pure et simple, les suppressions de postes et les 

licenciements sont aussi la conséquence des économies sur la santé, l’éducation, la culture ! 
 

Notre Confédération sera aussi mobilisée contre toutes les augmentations des impôts et taxes. Et 

principalement contre l’incurie de la Communauté Grand-Sud Caraïbes qui ne fournit aucune prestation 

digne de ce nom à la population des 11 communes concernées. Nous exigeons que des mesures 

immédiates soient prises pour une dératisation radicale et protéger ainsi la population contre toutes 

formes d’épidémies.  
 

Il est urgent et vital : 
 

- De mettre un terme aux suppressions de postes dans toute la fonction publique et aux 

licenciements dans le secteur privé ; 

- D’embaucher du personnel en conséquence dans tous les secteurs d’activités ; 

- D’augmenter substantiellement les salaires ;  

- De garantir le paiement intégral des salaires des agents des collectivités locales et des salariés 

du secteur privé dans les délais conventionnels et légaux ; 

- De revaloriser substantiellement les minimas sociaux   

- D’exiger un véritable service public dans les 3 versants de la fonction publique ; 
 



- La mise en place d’un système de santé et de soins efficaces ;  

- De rétablir l’abattement fiscal des 30% ; 

- D’annuler le décret de décembre 2018 qui rend coupable les demandeurs d’emploi ; 

- De maintenir tous les jours fériés, le dispositif des congés bonifiés et des 40% de vie chère en 

l’intégrant dans le salaire de base ; 

- De mettre en place un vaste de plan de dératisation, de ramassage et de collecte, tous les 

jours, des ordures ménagères, des encombrants et autres ; 

- D’avoir de l’eau potable dans les robinets ; 

- De reconnaître officiellement l’empoisonnement au chlordécone, de condamner tous les 

empoisonneurs et d’indemniser les victimes en commençant par les ouvriers agricoles les plus 

gravement atteints ; 

- De revoir à la baisse le prix des produits pétroliers ; 

- D’évaluer et de contrôler l’utilisation des fonds publics. 

 

Participons massivement à la mobilisation :  

 

MEETING DEVANT LA MUTUALITÉ A 

POINTE-A-PITRE 

LUNDI 13 MAI 2019 A 19H00 

 

 

 

 

GRÈVE MARDI 14 MAI 2019  
 

DÉPART A 7H00  

SIÈGE DE LA CGTG BERGEVIN A 

POINTE-A-PITRE. 
 

 

 

RASSEMBLEMENT A 8H30  

CALEBASSIER 

A BASSE-TERRE. 

 
   


